
Information Bourses 
Enseignement Secondaire agricole 

Accordée aux élèves boursiers internes.

Octroyée aux élèves boursiers inscrits pour la première fois en première
année de CAPA, Bac Professionnel ou Bac Technologique ou en 4e ou 3e
de l'Enseignement Agricole

Attribuée aux élèves boursiers de lycée entrant en classe de seconde avec 
une mention Bien ou Très bien au Diplôme national du brevet

Vous avez possibilité de faire une simulation sur le site :
https://calculateur-bourses.education.gouv.fr/cabs/api/v1/lycee/simulateur.html

Attention, cette simulation est seulement indicative et ne remplace pas l’instruction par
l’établissement d’inscription.

Comment faire sa demande ?
Il est rappelé qu'il est inutile de déposer une demande si vous dépassez les plafonds.

Première inscription au lycée
Si vous souhaitez déposer une demande, vous devez cocher la case "Oui" à "Demande de
bourses" dans le dossier d’inscription. Le dossier  vous sera expédié en temps voulu. 

Réinscription au lycée
Votre enfant était boursier en 2023/2024 et votre situation familiale et/ou financière n’a pas
changé : la bourse sera reconduite automatiquement lors de sa réinscription.
·

Votre enfant n’était pas boursier en 2023/2024, votre situation familiale et/ou financière a
changé et vous permet de bénéficier d’une aide : vous pouvez retirer un dossier de demande
de bourse auprès du lycée.

Les bourses d’études et les aides financières diverses sont destinées à favoriser la scolarité
des élèves qui suivent des enseignements généraux, technologiques ou professionnels dont
les ressources familiales ont été reconnues durablement ou temporairement insuffisantes.
Elles sont conditionnées à l’assiduité. L’attribution se fait au regard des revenus et des
charges du foyer.
Pour l'année scolaire 2024 - 2025, les ressources à prendre en considération sont celles du
revenu fiscal de référence porté sur l’avis d’impôt 2024 sur les revenus perçus en 2023 (N-1).
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Pour plus d’informations sur les bourses, vous pouvez consulter le site :
https://agriculture.gouv.fr/bourses-dans-lenseignement-secondaire-agricole-comment-faire-une-demande

- Date limite de dépôt des dossiers complets à l’établissement :  Mi-septembre
- Date limite de réception des pièces manquantes : Début octobre

La note de service relative aux bourses étant publiée plus tard, vous trouverez ci-dessous à titre
indicatif les barèmes d'attribution  des bourses de lycée 2023 - 2024 - Année de référence des
revenus : 2023
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